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ETAPE 1 : JE ME CONNECTE  
 

• Sur le site Internet « bretagne.bzh », cliquer sur « Nos Aides » 
 

 
 

 
>>> Sélectionner le dispositif « Investissements de biosécurité des élevages de porcs » grâce à la 
recherche par mots clés 
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• Ou accéder directement à la plate-forme de saisie de dépôt de demande d’aide : 

 https://aides.bretagne.bzh/aides/#/crbr/connecte/F_SUB_SAGRI_BIO/depot/simple 
 
 

 
 

• Renseigner les champs correspondants : 

 
 

Identifiant : 5 à 32 caractères (lettres majuscules ou minuscules, chiffres, points, tiret haut ou bas) 
Attention : l’identifiant n’est pas l’adresse mail 
Mot de passe : doit contenir au moins une majuscule et une minuscule et un chiffre OU un caractère 
spécial 
 
>>> Après cette création, vous recevez un mail automatique de confirmation intitulé « Région 
Bretagne – activation de votre compte ».  
Dans ce mail, un lien valable 72 heures sur lequel il faut cliquer pour activer votre compte.  

ETAPE 2 : JE CRÉE UN COMPTE USAGER   

•   Création d’un compte à partir de l’onglet :   

  

  

  

https://aides.bretagne.bzh/aides/#/crbr/connecte/F_SUB_SAGRI_BIO/depot/simple
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 Création d’un compte par un prestataire 
 

En cas de création d’un compte par un prestataire (ex : par une organisation de producteurs, …), le 
porteur de projet doit autoriser le prestataire, sous forme de mail ou d’une attestation (cf. modèle ci-
dessous), à déposer un dossier de demande d’aide pour son compte.  
 

Modèle attestation 

 
 
 
Les identifiants pourront être créés par : 

 Le porteur de projet, et transfère ses identifiants à un prestataire (O.P., centre de gestion…) 
qui va déposer le dossier et le gérer pour son compte ; 

 Le prestataire (O.P., centre de gestion…), et transfère ces identifiants au client (ou adhérent) 

qui pourra consulter le dossier. 
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ETAPE 3 : JE M’IDENTIFIE A PARTIR DE MON COMPTE CRÉÉ  
 

• Saisie des identifiants et mot de passe utilisés lors de la création  

  
 
 

• Accès à l’espace personnel  
>>> Permet de déposer une demande d’aide, de suivre une demande déposée, de recevoir les 
notifications, de modifier ses informations personnelles  
 

 

 
 
 
  

  

Identifiant 
  

Mot de passe  
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ETAPE 4 : JE DÉPOSE MA DEMANDE D’AIDE  
 

• Préambule : Consultation d’informations   
 

 
                        

                       Deux « accès rapides » facilitant l’avancement de la saisie de la demande d’aide  
 

 Critères d’éligibilité : Si un des critères n’est pas respecté, vous n’êtes pas éligible à cette aide 
régionale 

* Champs obligatoires  
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•  Identification 

 

 

• Adresse du porteur de projet 

>>> Tapez, puis sélectionnez votre adresse dans l’encadré « Recherche » 
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• Représentant légal 

>>> Représentant légal = Gérant de l’entreprise 

 

 

• Contacts 

>>> Contacts = Personne(s) ayant en charge le suivi de la demande d’aide (Gérant, salarié, 

structure prestataire…) 

>>> Possibilité de modifier les coordonnées, de créer un ou plusieurs autres contacts 
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• Caractéristiques du projet : 
>>> Localisation du dossier = Commune du projet  
>>> Réponses obligatoires par « Oui » ou « Non »  
 

 

• Ajouter une ligne 
>>> Sélectionner l’investissement dans la liste des investissements éligibles (Type de dépense), 
indiquer le montant du devis (HT) et enregistrer 
>>> Ajouter, si plusieurs investissements 
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• Plan de financement prévisionnel 

>>> Le total des dépenses et recettes doit être équilibré 

>>> Vous pouvez apporter des précisions (ex : autre financement public demandé…) 
 

 

 

• Domiciliation bancaire  

>>> Saisir puis ajouter le RIB au nom du porteur de projet 
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• Pièces 

* Pièce obligatoire 

>>> Cliquer sur Ajouter pour télécharger les documents 
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• Récapitulatif 
>>> Vous pouvez consulter les informations saisies sur « Récapitulatif des informations 

saisies » 

>>> Vous déclarez l’exactitude des informations fournies  
>>> Cliquer sur « Transmettre » est définitif.  

Pour toute modification ou ajout, contacter votre gestionnaire : 

Départements 22 et 56 : Valérie GREGOIRE – valerie.gregoire@bretagne.bzh 

Départements 29 et 35 : Audrey DEROY – audrey.deroy@bretagne.bzh  

 

 
 

  

>>> Le dépôt de la demande est terminé. Vous recevez un mail automatique à l’adresse mail renseignée. Il  
s’intitule « Région Bretagne – Votre demande transmise n°……. », avec en PJ le récapitulatif.   
  
 
Votre demande fait l’objet d’une vérification par le service (vérification de la complétude), puis d’une 
instruction. Dès que le dossier est complet, vous recevez un accusé-réception de dossier complet vous 
permettant de démarrer les investissements. S’il est éligible, votre dossier sera présenté devant la 
commission permanente du Conseil régional de Bretagne pour l’attribution d’une aide régionale.  

  
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

mailto:valerie.gregoire@bretagne.bzh
mailto:audrey.deroy@bretagne.bzh
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ETAPE 5 : JE SUIS MES DEMANDES D’AIDES  
 

 •  Accès depuis l’espace personnel  

 
 
>>> Possibilité de télécharger la demande en .pdf 

 
 
>>> Étapes de la demande : Transmise, Instruction en cours, votée

 
 

 

 



15 
 

 
UNE ERREUR, UN OUBLI, DES QUESTIONS…  
 
Contacter : 
 
• la personne en charge du suivi de votre dossier :  
 Départements 22 et 56 : valerie.gregoire@bretagne.bzh 
 Départements 29 et 35 : audrey.deroy@bretagne.bzh 
 
• le service Agriculture et agroalimentaire : projets.agriculture@bretagne.bzh   
 
 
  
  
 
  
  
  
 *  *  *  

mailto:valerie.gregoire@bretagne.bzh
mailto:audrey.deroy@bretagne.bzh
mailto:projets.agriculture@bretagne.bzh

